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~ormement aux decisions qu 1e1le a prisea dana ses resolutions 13 (I) du 

13 :f'evrier 1946 et 595 (VI) du 4 :f'evrier 1952, relatives a la poli tique fonda .. 

mentale de 1 1 01·g·.;.r.isation des Nations Unies en matiere de programme d 1 information, 

et aux principes etab1is en vue de son application objective et pratique, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Comite d 1experts charge d'etudier 

1 1action de !'Organisation des Nations Unies dans le domaine de l 1in:f'ormation, 

publie le 20 septembre 1958 {A/3928), et des observations du Secreta ire general 
contenues dans le document A/3945 en date du 16 octobre 19.58, 

Considerant qu'en application des dispositions relatives a cette question, 
le Secretaire general devra, dans les limites budgetaires :f'ixees par l'Aasemblee 
generale a sa presente session, mettre par les moyens voulus a la d~sposition 

de tous les peuples du monde civilise des informations objectives, pratiques et 

concretes sur !'Organisation des Nations Unies et sur sea activites, 

Considerant en outre que, conformement a cette politique directrice, 1l 

devra donner 1a priorite a l 1utilisation de tous lea moyens d'intormation A 
sa disposition, atin d'obtenir le maximum d 1ef:f'icacite aux moindres fraio, oans 

prejudice d1un effort accru destine A obtenir, pour le programme d 11n:f'ormation 
des Nations Unies, la cooperation des gouverne~nts, des organismes et institutions 

prives, des centres culturels et autres organisations non gouvernementales 1 en 

vue d'in:f'ormer les pays qui font partie de la communaute Juridique internationale 

et des sutres groupements soeiawc du monde civilise1 
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Tenant compte par cons~quent des recoomandotions du Comit~ d'experts chnrg6 

d'~tudier l'action de l'Orgonisotion des Nations Unies duns le domo.ir.e de l'infor­

mation~ de l'expos~ du Secretaire gen~ral (document A/3945) et de la n~cessite 

.:hnre:dE>use pour l'Organisation de d~velopper son action dans le domoine de l' infor­

mation, 

Decide : 

1. De prier le Secr~taire general~ compte tenu de la politique et des 

principes de base de l'Orgnnisation des Nations Unies en matiere d'inforrnation, 

d' envisager soigneusement, au cours de 1' annee 1959, 1' appl5.cation pratique de 

toutes les recornmandations con~retes formulees dons le rapport du Comite d 1experts 

charge d1 etudier l'acticn de l·OrgaLisation dans le dom~ine de l'inforrnation, en 

pretant une o.ttention particulJ_:~re c.""Jx considerations et aux criteres exposes dans 

le pr~arnbule de la presente resolution, et, en consultant le Comite consultatif 

pour les questions edministratives et budg~taires sur les incidences financH~res 

des mesures qu 1 il Le propose de prendre cov.me suite aux recommendations du Comite 

dtexperts, de veiller davantagc ~ ce gue le cout de la campagne d'information ne 

depasse pas les lirnites budgetaires ~ixees par l•Assernblee generale ~ sa presente 

session; 

2. De prier le secretaire generaldepr~&enterhl'Assemblee generale, 

lors de sa quatorzieme session, un rapport circonstancie sur les mesures prises, les 

progres accomplis et les economies realisees comme suite a la presente resolution. 


